
 

PROCÈS VERBAL 
 
 

 

     PV N°71 CDA/5 

  

REUNION DU BUREAU DU 12 NOVEMBRE 2022 
 

 

Présents :MM.  EL IDRISSI Mourad ; THIBERT Valerian ; MATHIEU Florian ; OUTHIER Philippe ; 
CLERCELET Mickael ; DEGAND Fréderic 

 

Absents excusés :MM. DUTHU Gilles ; ES SBITI Brahim 

 
Début de la réunion : 9h00 

 

 

Le PV N°39 CDA/ 3 du bureau de la CDA21 en date du 28/09/2022 a été adopté à l’unanimité. 

La commission commence la réunion par 2 convocations. Une arbitre de catégorie D1 et un arbitre de catégorie 
D3. Ces derniers n’ont pas répondu à la convocation pour des raisons professionnelles. Pour rappel, les 
arbitres étaient régulièrement convoqués pour audition lors de la dernière CDA21 en plénière.  

Les membres présents après un vote à l’unanimité ont décidé d‘appliquer son règlement intérieur de la CDA21 
de la saison 2022/2023. Les arbitres recevront un courrier explicatif avec copie au club d’appartenance.  

 

 
La CDA souhaite mettre en place un questionnaire de formation continue pour la mi-saison. Florian Mathieu 
aura la charge de réaliser le questionnaire sur un support « GOOGLE FORM ».  
Les arbitres seront avisés par mail du lien à partir du début de mois de décembre 2022. Ces derniers auront un 
mois pour le réaliser. 
Le questionnaire sera composé de QCM et Question ouvertes.  
Pour rappel le questionnaire est obligatoire pour l’ensemble des catégories séniors (D1, D2, D3, AAD et JAD).  
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 

Audition 

Questionnaires de mi- saison Formation continue  

Approbation du pv du bureau cda21 



 

 
La CDA 21 organise une session de rattrapage pour les arbitres qui n’étaient pas présent lors de la réunion de 
rentrée le dimanche 20 Novembre 2022. 
La session de rattrapage aura lieu au complexe sportif de TALANT.  
 
Les arbitres seront accueillis à partir de 8h30. La session débutera à 9h00 par le test physique (terrain 
synthétique).  
Dans la foulée, les arbitres réaliseront le rattrapage du questionnaire théorique.  
La CDA 21 va proposer aux arbitres de réaliser le rattrapage du questionnaire théorique pour ceux qui le 
souhaitent le Vendredi 18 Novembre à 19h00 au district de Côte d’Or. Un mail leur sera transmis dans ce sens.  
 

 

La date retenue pour le stage de mi- saison des arbitres du district de Côte d’Or, est celle du 07 Janvier 2023. 
 
 Le stage aura lieu de 8h30 à 17h30, sera composé de différents retours technique sur la première partie de 
saison, des ateliers techniques sur terrain ainsi qu’une activité ludique sera proposée aux arbitres. 
L’ensemble de la population arbitrale sera concerné par ce stage à savoir les JAD, Seniors D1-D2, Assistant, 
Promo candidat R3. 
 
Le programme sera validé lors de la prochaine réunion de CDA de Novembre 2022. 
 
 

 

La prochaine formation FIA aura lieu : 

• Le 14 Janvier 2023 

• Le 21 Janvier 2023 

• Le 28 Janvier 2023 
La formation sera dispensée sur les installations de Mirebeau-sur-Bèze avec l’encadrement de la CDA21.  
 

 

Un point a été réalisé sur les différentes demandes des clubs concernant les besoins d’arbitres futsal.  
La CDA 21 souhaite rappeler au club qu’au vu du nombre limité d’arbitre futsal dont elle dispose, la CDA se 
retrouve dans l’obligation de priorisé certaines compétions.  
 
Une formation Futsal sera organisée le Samedi 19 Novembre 2022 de 9h à 13h sur le site du district en 
compagnie de l’ETRA – Quentin POURCHOT.  
 
Un retour sera fait lors de la prochaine CDA sur le nombre d’arbitre formé.  
 

 

A la suite de la réception du courrier de Clément TURPIN concernant le challenge Marilou DURINGER qui aura 
lieu le 30 Novembre 2023 sur le nouveau site de la Ligue de Bourgogne-Franche-Comté, la CDA 21 étudie la 
possibilité d’envoyer des nouveaux arbitres pour couvrir ce challenge.  
 
Les arbitres seront avertis de leurs convocation.  
 
Un retour sera fait lors de la prochaine CDA 21. 
 
 
 
 

Rattrapage Questionnaires et tests physiques   

Stage de mi- saison Janvier 2023    

Formation FIA    

Futsal    

Divers  



Fin de réunion : 12h00 
 

 

 

Le Président : EL IDRISSI Mourad  

Le secrétaire : THIBERT Valérian 

La présente décision est susceptible d’appel devant la commission départementale d’appel dans les conditions de 
forme et de délais prévus aux articles 188-189-190 des règlements généraux de la FFF. 


